
"0
a)?
ü

Otl)

CO'%-
O/

'-

Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6
lOl4Lausanne

Interpelfation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : ?1 - 1)JT-0(o0

Déposé le : IS-SS,SC

Scanné le :

Texte déposé

Malgré les réactions très fortes à l'annonce des prolongations des horaires d'ouverture de leurs
magasins, Migros insiste et annonce ce changement pour le 20 novembre 2017.

Le personnel est ainsi mis devant le fait accompli ainsi que leur famille, dont de nombreux enfants
qui ne pourront plus voir leur parent le soir, si ce n'est pas les deux, car ils seront au travail bien
après l;heurë du coucher de leur cher tête blonde. Ce pour ceux qui ont la chance d'avoir une
solution de garde.
Car c'est là aussi que le bât blesse. Les femmes sont surreprésentées dans le domaine de la
vente, dont de nombreuses femmes qui élèvent seules leurs enfants et qui comptent sur les
structures d'accueil de jour. Ou devra-t-on bientôt dire « de jour comme de nuit » ?
Certes, il est peut-être concevable d'avoir des magasins ouverts le soir, mais qu'en sera-t-il pour
les structures d'accueil nécessaires à ces familles ?

De nombreux élus communaux tirant déjà la sonnette d'alarme par rapport aux coûts de l'accueil
de jour, il est important que le Canton prenne en considération leur crainte et évalue les
conséquences de telles prolongations, qui pourraient s'étendre à d'autres commerces et d'autres
communes.

De plus, de nombreux vendeurs se voient obligées d'avoir un second emploi pour ne pas avoir à
solliciter l'aide sociale ou les PC familles, et ce, souvent après la fermeture des magasins.
Soulignons que ce double emploi bénéficie aux finances cantonales et communales, d'où l'intérêt
de savoir combien de personne serait concernée. Comment feront-ils s'ils ne peuvent plus avoir
ce second revenu ?

Ce changement d'horaire devrait concerner plusieurs centaines d'employés au sein des magasins
Migros, mais il serait également intéressant de savoir corÏïbien le seront dans les autres
enseignes du groupe ainsi que dans les ceritres commerciaux.

Art. 116 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée
au CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle
contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment
précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas
demander un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réoonse dès le renvoi au CE : trois mois.
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Prolongation des horaires d'ouverture, qui assumera les coûts engendrés ?



Au vu de ce qui précède, lai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :
- En cas de prolongation des ouvertures de ces magasins, combien d'employés seront

réellement touchés au sein de la Migros, mais aussi dans les autres enseignes du groupe
ainsi que dans les centres commerciaux ?

- Les structures d'accueil sont-elles adaptées à répondre aux besoins des collaboratrices et
collaborateurs de ces magasins ? Le cas échéant, quels aménagements seraient
nécessaires ? En termes de coût, quels seront les impacts financiers pour la collectivité et
Ies communes concernées ?

- Pour quelle raison les salarié-e-s n'ont pas reçu de retour sur leurs demandes à l'issue de
la consultation selon les informations publiées par le syndicat Unia et conformément aux
obligations légales ? Comment le Conseil d'Etat garantit-il l'application de la loi sur le
trayail et ses ordonnances dans ce domaine ?

- Pour le cas où Migros n'offrirait aucune mesure d'accompagnement ou de compensation
aux travailleurs, comment se positionnerait le Conseil d'Etat ?
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